
À 1.40 heures de lfaprès-midi, le 29iême jour de mai T9Z4

II 10-00 “4e

La 1er jour de juta 1944, à 1000 heures de 1»avant-midi,
‘:ûut°w ^e-I:f?®r3bl? confor?aéK®t â l’avis de 1« ajournement; 
coxit pr usent s les mSms mmores que lors de l’ajournement.

*7 Mst”VWu à Û-600577 Gpl. H. Turoot, Unattached
iiist, .... .'.H,: ., attached to Headquarters, U.D. Mo. 4 com­
me sténographe?

H. Mon monsieur.

Mo* D~o2S

Le procureur 21e désir 

Le procureur procède à 1*
pas soumettre un exposé des faits* 

al des témoins•
SWISH T32.ÎOIÎT 
FCCH LA PC ' "M. Lisut. • Hotmrd, Gens rai Li

--------- , - ., assistant-:.
les recor.Vs, étant dtbier.t a

g.r, attached to O.I.T.Ci 
ljudant et officier en charge ,5 

nté, est interrogé par la :3 s enocureur.

you .please state pour rank, Same, unit, attach­
ée nature of your duties?

Lieut. Howard, General List» attached to C.I.T.G. ' 
v” “ __ ;; ^ qh assistant -ad jut ant and of fis e r. |

•G.

(2)

ti

c
* Instruction 

(Voir RP. 39 (A)) Procédure sur une dénégation de culpabilité
Question. •6 Désirez-vous demander un ajournement, sous prétexte que l’une quel- 

conque des règles de la procédure antérieure au procès l,‘aurait pas été obser- 
vée, vous causant ainsi préjudice 
pour la préparation de votre défense.

que vous n'auriez pas eu assez de temps, ou

R. Oui monsieur, parce 
mon officier défenseur. ,ue je n’ai pas eu lo temps de voirRéponse.

Le procureur donne, de vive voix, un exposé des faits (remet 
écrit des faits, qui est lu, marqué 
au dossier.)

Le procureur procède fl l'aJ&ej

exposé 
'esident et versé, signé par 1<

<temoins.

Premier 
témoin pour 
la poursuite. }

étant dûment assermenté, est interrogé par le procureur.
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